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Bonjour à toutes et à tous. Votre attention, s’il vous plaît. 
Aujourd’hui, vendredi 25 novembre est la Journée internationale de 
lutte contre les violences faites aux femmes. 
 
Chaque année, 213 000 femmes en France sont victimes de 
violences verbales, physiques et/ou sexuelles. 

213 000 femmes offensées. 
213 000 femmes agressées. 
213 000 femmes humiliées. 
213 000 femmes brisées. 
 
Nous sommes toutes et tous concernés.  
 

ARRETONS LES VIOLENCES 
 
Pas plus tard qu’il y a un mois, une femme a été victime de 
violences. 
Voici un témoignage. 
 
Je suis victime de violences conjugales. 
Mon conjoint m’a battue, séquestrée et agressée.  
J’ai subi des coups répétés, en présence de mes 3 enfants. 
Ça a été les pires heures de ma vie.  
Suite à ces coups j’ai été gravement blessée à la tête. 
Il a menacé de me tuer si je dévoilais l’origine de mes blessures 
aux urgences. 
J’ai indiqué aux autorités que je suis tombée des escaliers. 
J’ai eu une incapacité de travail de 14 jours. 
En l’absence de mon mari violent, je me suis échappée de la 
maison. 
Je me suis réfugiée à la gendarmerie avec mes trois enfants. 
Mon mari a été placé en garde à vue et en détention.  
Il est en prison. 
Cette histoire est vraie. 
Cela s’est passé dans la nuit du 29 au 30 octobre 2022 à Kourou. 
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Je fais preuve de violence lorsque je menace les femmes. 
Je fais preuve de violence lorsque je contrains les femmes. 
Je fais preuve de violence lorsque je prive les femmes de leurs 
libertés. 
Je fais preuve de violence lorsque je siffle les femmes dans la rue. 
Je fais preuve de violence lorsque j’oblige les femmes à un rapport 
sexuel. 
Je fais preuve de violence lorsque j’oblige ma femme, ma pacsée, 
ma compagne à un rapport sexuel. 
Je fais preuve de violence lorsque je harcèle ma femme ou mon ex-
femme. 
 
Je peux être condamné à une amende et à une peine de prison. 
Cela peut aller de 3 ans à 20 ans de prison. 
Cela peut aller de 750 € à 150 000 € d’amende. 
 

ARRETONS LES VIOLENCES 
 
Si vous êtes victime de violence, appelez le 3020, numéro contre le 
harcèlement. 
Si vous êtes victime de violence, appelez le 3919 numéro contre les 
violences.  
Si vous êtes victime de violence, appelez le 17. 
Si vous êtes victime de violence, portez plainte. 
 

ARRETONS LES VIOLENCES 
 
N’ayez pas peur. 
N’ayez pas honte. 
N’ayez pas peur d’en parler. 
N’ayez pas honte d’en parler. 
La honte doit changer de camp. 
La peur doit changer de camp. 
 

ARRETONS LES VIOLENCES 
                                                               TG1, TG2 et TSTMG (DGEMC) 


